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présider une délégation de tou; 
mouvements Scandinaves qui 

rendrait à \V-> · uitton pour 
»lester conta·«:· ¡u politique amê- 
nnfe ÏT a estimé qu'une telle 
;ion serait Inopportune.

> A U  VIETNAM. ra ld s V  corri- 
ls continuent Les N or^Viet- 
mlens affirment avoir amttu  
idi un B -52 i. un avion 
nie. Ils organisent, d’autre paW 
de aux familles victimes des 
enta bombardements Dans le 
d, des appareils américains ont 
idi, lâché par erreur des bon^  
i sur la base de Da-Nang. 
t Incendié 3 millions de litres 

carburant et détruit onap 
pareils ; Us ont 
are Vietnamiens et dT Amé- 
ains. Les artilleurs du Front 
t incendié un dépôt, d’es ence à 
base de Long-BInh. pre :he de 
Igon.

pf AU CAMBODGE, les , puver-

que je me refusais à aire quoi que 
ce soit sur ma conduite au lende
main des élections, sauf que ce 
que je ferais serait conforme à la 
Constitution, et j'essayais, par là, 
de mettre fin aux exégèses de 
vous-mêmes, messieurs les jour
nalistes, des hommes politiques 

Me l’opposition, et aussi d’ailleurs 
fae ceux de la major é .  D’ailleurs, 
j ' s ; û i14  u Mm 1

i C f t l r l I . e l K j m
B ’oyais clairement, les solutions 

diverses que permettait la Cons
titution. Je  croyais l'avoir fait si 
complètement même que lorsque 
M. Andrieu, vous vous en souve
nez, est revenu sur le problème, 
je me suis laissé aller à quelque 
énervement, ce qui n'est pas dans 
mes habitudes et ce que j ’ai re
gretté. Eh bien, aujourd'hui j'en 
suis au même point.

Je  me refuse à dire par avance 
ce que je ferai dans telle ou telle 

pas d’ail-

nostlcs et cies combinaison», et 
c’est pourquoi j'ai lu avec stu
peur, au point que je l’ai lu deux 
lois car je ne le croyais pas, les 
déclarations de M. François Mit
terrand à un poste radiophonique 
disant : « Il faut — il s'agissait 
de moi — qu’il 1101· prenne,

excusez le vocabulaire, ce n'esl 
i^Rs le mien -  un le gardera. Et 
lut Un laissera les pouvoirs qu'il 
«Neçtrs· du peuple. » Je  voudrais 

Hfrn savoir à quel titre M:. Mit
terrand. ou tout autre de ses 
alliés, est qualifié pour me garder 
ou ne pas me garder, pour me 
laisser les pouvoirs que je tiens 
du peuple, co rÆ tf  il dit. lui- 
même, ou poumine les retirer. 
Donc je me rÆSMe à ces combi
naisons. C e l/ / Æ t  d’ailleurs, je 
comprends j n r M .  Mitterrand ait 
envie de ^BK urer son électorat 
MHlaissadBRitendre que la com- 
H k i 'o t ^ K i . iv  un gouvernement 

«3». Æ m n in on  socialo-commu- 
possible. Je  

le n f U M M T i  ;s je ne suis pas
___ ,'^ ^ ^ c e la réjjonde à sa pen-

je me sou
viens b ie n 7 l^ ^ M H | | ^ fo i .s  où 
je l’ai rencontré, c 'é ta ^ ^ ^ X A s -  
semblée nationale, en m ai^fc|8.

Je ne suis pas canüidat 
je suis éiu

A partir du moment où j ’étais 
candidat, il n’y avait plus de pre
mier m % ùsu^^^ d'auffl"* si^fc^  
lions. J 'I  il(#isimilis, je sfllicilais
des s u f* a g w ^ e % je  pdfP
voit· réplndre a « ®  questions que 
l’on me ce notait
d'ailleurs difflcun esprit malveil
lant que s exprimait ce maire, 
puisque j ’ai eu plus de 90 % des 
voi>  ̂ dans celte commune. Seule- 
uici.. 'je  ne «suis pas candidat. Je  
suis élu et bien élu le crois Alors 
pourquoi veut-on que je me dé
couvre par avance, pourquoi veut- 
on que, dans une situation où il 
y a plusieurs inconnues, l’inconnue 
du résultat des élections d’abord, 
l’inconnue qui résulte des diverses 
solutions que permet la Constitu
tion, je sois, moi, oblige de résou
dre en quelque sorte ces inconnues 
et de tirer ia solution et de déve-

J'a i bien le droit 
d’abord de me réserver l’effet de 
surprise, et puis même, après tout, 
de ne pas savoir tout comme les 
victimes innocentes des instituts

ne l’Islande a 
tic la R.D V..

othèse. Je  ne vois 
s m  quel titre on me le de- 
i d w t  à quel titre on prétend 
erm e moi que je découvre par 
|c B c e  que sera m a j 4 r a t a |  
k f l i s  c a n d id iy ^ ^ ^ i^ ^ W m r s  

,B o u |^ i^ ffIe c ïc tn 's  me 
¡^ P ^ u estio n s sur mon action 
ire. Je  me rappelle d'ailleurs, (Lire la suite page . r ·  col.)

Que se passerait-il le 12 mars au 
matin al la gauche unie em porta it 
la m ajorité  des sièges ? Quelle serait 
la  situation du président de la Répu
blique ? Ouelles décis ions arrête
ra it-il ? Et, dans le com pte à rebours 
qui s’annonce, que lle  attitude va- 
t- il prendre au regard de la bata ille  
électorale ?

Autant de problèm es que les Fran
çais se posent. Devant leur com 
plexité, devant l ’ incertitude des solu
tions. devant les argum entations de 
sens contraire , ils incrim inent volon-

c iv iie  et guerre étrangère, prop ice 
comme toutes les guerres à l'un ité  
de commandement et à l'oub li des 
textes jurid iques. La con jonction  des 
deux phénomènes — en ■ pd des 
frondes parlem entaires — fan oublier 
à la masse des citoyens qu 'il reste 
à cette Constitu tion, qui a le visage 
d 'a ira in  du général de Gaulle, à 
trouver un jour sa propre figure.

Or ce lle-c i est inscrite  dans les 
textes, et d 'abord  dans celui qui 
fixe  le mode d ’é lection du succes
seur, L 'é lec tion  est remise à ce corps 
de notables po litiques qu i, dans 
chaque département, é lit les séna
teurs. L 'é lu  ressemblera sans doute 
davantage aux présidents de la 
République du passé qu ’au général 
de Gaulle. Sans doute, la C onstitu
tion  l ’a-t-e lle  plus puissamment et 
plus adroitem ent armé que ne le 
furent Raymond Poincaré et V incent 
A urlo l : les mécanismes ingénieux 
de l’a rtic le  49 rendent plus d iffic ile s  
les crises m in is té rie lles : le d ro it de 
d isso lu tion, d 'a illeu rs  ressuscité par 
Edgar Faure en p le ine IV* Répu
blique, ne sera pas un vain mot ; 
le référendum lui perm ettra it de sai
s ir d irectem ent le pays. Mais, enfin, 
il ne régnera qu 'à travers un gou
vernement accepté par l'Assem blés 
nationale et qui, selon l'a rtic le  20 de 
la C onstitu tion, « déterm ine et 
conduit la po litique  de ia nation ».

Par GEORGES VEDEL

tiers I ’ « Imprévoyance » des cons
tituants. la caractère « Incom plet » 
des règles Juridiques, et ils redou
tent — ou espèrent — la crise du 
régime.

On voudrait Ici donner de ce pro
blème une inte rpré ta tion sim ple : la 
d ifficu lté  ne réside pas dans un 
concours de c irconstances ; e lle  n ’a 
pas sa source dans des malfaçons 
techniques Im putables à des juristes 
inconséquents. E lle tient tout s im ple
ment à ce que la France possède 
simultaném ent deux C onstitu tions : 
ce lle  de 1958 et ce lle  de 1962, qui 
sont Incom patibles

En -1958, la France approuve des 
Institu tions dont la véritable portée 
est masquée par le fa it qu’e lles sont 
remises à de Gaulle et que c ’est 
dans leur cadre que devra être réso
lue l'a tfa lre  algérienne. Le général, 
c 'est-à-d ire  le seul homme qui puisse 
se réclamer d ’une trip le  lég itim ité  : 
ce lle  de l'h is to ire , ce lle  du suffrage 
légal des soixante-deux m ille  grands 
é lecteurs (tro is  sur quatre), qui l'in 
vestissent le 21 décembre 1958. celle 
du suffrage universel, saislssable 
dans le vœu populaire, com ptée et 
recom ptée dans les référendums de 
1958. de 1961, de 1962. L 'a ffa ire  a lgé
rienne : une des plus dures et des 
plus cruelles secousses de notre 
h isto ire  po litique, à la fo is  guerre (Lire la suite page 5 , J”  mu.)

Un reportage^S 
passionnant sur 

Ses conséquences 
Humaines de 
l’urbanisme 

jean-François Reve!

A U JOUR L E  JOUR

Le début de la cam pagne
électorale coïncide cette a n 
née avec la saison de blanc. 
Et il laut reconnaître que, 
de part et d ’autre, on a pris 
soin de laver le linge en 
famille avant de le présenter 
au public.

Mais les experts de la mode 
nous expliquent que, de nos 
jours, le blanc parfaitem ent

blanc est de plus en plus rare. 
Le goût moderne exige lion 
seulement la couleur mais le 
ramage violem m ent bariolé.

Ja d is, un candidat était — 
par étymologie même — vêtu 
de pureté candide et de tin 
blanc. Est-ce à dire qu'il nous 
faudra cette année en voir 
de toutes les couleurs ?

ROBERT ESCARP1T.
UN LIVRE ROBERT LAFFONT
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( Suite de la première page.)
Au tota l, si l'on additionne le profil 

du chef de l'E tat, l'im patience des 
parlementaires et des chefs p o li
tiques, l ’agencement ju rid ique  des 
pouvoirs, on vo it se dessiner un 
régime qui ne d iffè re  de la Répu
blique parlementaire trad itionne lle  
que par deux tra its : une m agistra
ture renforcée du chef de TEtat 
pour les temps calmes, un peu à 
la mode de Louis-Philippe ; par le 
jeu de l'a rtic le  16, une d ic ta ture de 
salut pub lic  pour les temps de 
calam ité. Mais c 'est tout de même 
une République parlementaire.

C ’est sans doute cet avenir que 
le généra! de Gauiie a voulu con ju 
rer en 1962, au moment même où la 
classe po litique  attendait le retour 
à la « vra ie » Constitution. B iffant 
sans exp lica tions l'un des dogmes de 
1958 —  la soustraction de l'é lec tion  
présidentie lle  au suffrage universel 
d irect, —  il décide au con tra ire  que, 
désormais, trente m illions d'é lecteurs 
cho is iront le chef de l'Etat.

Une révolution
II est vrai que, sur le moment, 

rien ne paraît changé, le  reste de la 
Constitution demeure intact en appa
rence. Quant à la manière de gouver
ner de l'hom me revêtu de toutes les 
légitim ités, e lle  ne bougera pas. Le 
général de Gaulle, après son é lec
tion en 1965, sera le chef, le 
“  guide », d ira -t-il, comme il l'é ta it 
auparavant, comme il l'ava it été au 
temps du gouvernement prawisoire 
de la République française. 8 t |  fidè le 
à sa logique, il gardera le oouvo'r 
tant que les Français le suivront. 
Comme la présence du général avait 
masqué le régime ce 1958, e lle  a 
masqué la révolution de 1962.

C'est pourtant d u n e  révolution 
Ou il s'agit, La règle du jeu po litique 
est nouvelle ; dès 1963, on le sait. 
Les professionnels de ce jeu l'éprou
vent d ’abord confusément, puis c la i
rement. Pour les partis, la conquê’ e 
de la présidence de la République 
commandera, plus que les !égisla- 
tives, l’occupation du pouvoir ; pour 
les hommes, l'entrée à l'E lysée sera 
plus que l'honneur suprême. I heure 
du destin. Et, de fait, le  com porte
ment des joueurs et des équipes sera 
désormais fonction des échéances 
présidentielles.

Deux mutations affectent la prési
dence eile-môme. (Que de Gaulle y 
soit insensible ne change r ie n  au 
fait.) Tout d 'abord, le pouvoir pré
sidentiel se désacralise. Le président 
- normal » n 'est pas un personnage 
historique, porteur de charismes, 
mais un candidat qui a bn 'tu ses 
concurrents, ce lui qui, comme au 
ballottage de 1965, conquiert cinq 
Français sur neuf — mieux éiu 
que Kennedy, moins bien é lu que 
Johnson. Mais cette désacralisation 
s'accompagne d 'un enracinemeni 
dans la lég itim ité  dém ocratique 
face aux élus du suüraçe universel,
!)’ j'i ·' '"iHpnl 035?
premier cTstilre eux ; i! e s t S 'é M

paréîît se doter aussi de la structure 
essentie lle  du régime parlementaire. 
Le rêve...

Que cette harmonie n 'a it rieri de 
préétabli, de temps en temps le do r
meur s en préoccupe. A la ve ille  des 
é lections de 1967, sous de Gaulle, 
il s ’ in terroge un peu comme au jour
d 'hu i, puis se rendort. Au début de 
son septennat, à diverses reprises 
ensuite, M. Georges Pompidou notera 
que la m a jorité  prés identie lle  et la 
m ajorité  parlem entaire ne sont pas 
la même chose et que l'une ne cau
tionne pas nécessairement l'autre.

Mais tout conspire à entretenir 
l'équ ivoque et à d issim uler les 
con trad ic tions : l'hab itude du « ras
semblement » héritée du généra! 
de Gaulle, pour qui le concert géné
ral autour du chef éta it de d ro it ; 
la so lida rité  et la cam araderie d'une 
nouvelle classe po litique, contre qui 
l'assaut se fa it de plus en plus dur 
et qui se serre, au risque de l'é tou f
fer, autour de ce lu i qu 'e lle  tient à 
la fo is  pour son chef et pour son 
garant.

Aussi, finalement, malgré quelques 
hésitations, non seulement on se 
refuse à poser le problèm e ins titu 
tionnel, mais on met en place la plus 
« cassante » des pratiques — *  cas
sante » comme un verre. Président 
de la République, gouvernement,: 
Assemblée, sont d 'un seul tenant.

A certa ins moments, l'on  a pu· 
c ro ire  aux Trois Mousquetaires. Du 
Palais-Bourbon à l'E lysée, en passant 
par M atignon, un seul cri : « Tous 
po r un ! Un pour tous ! »

Des exigences 
contradictoires

Or, vo ic i venus les temps où il 
faut se dem ander ce qui se pas
serait si la com position de l'Assem
blée ne perm etta it pas de satisfa ire 
Simultanément — comme le hasard 
l ’a perm is jusqu ’ ic i — aux exigences, 
par nature con trad ic to ires, de nos 
deux Constitu tions.

La réponse de la gauche est 
remarquablement habile. Plus léga
liste qu ’en 1924, e lle  ne veut fa ire 
aucun procès personnel à M. Pom
pidou ; en cas de v ic to ire  e lle  ne 
m ettra it pas en cause la lég itim ité  
de sa présence à l'E lysée ; e lle  se 
bornerait — mais c ’est l'essentiel — 
à contester le contenu du mandat 
dont il se prévaut dep : 1969. Réel
gu non. le program m e présidentiol 
deviendra it caduc an face du pro
gramme commun des vainqueurs 
qu 'app liquera it u n gouvernement 
émanant de la nouvelle m ajorité.

A l'opposé, d 'aucuns défendent la 
prim auté de la lég itim ité  présiden
tie lle  sur la lég itim ité  parlementaire, 
Si ceci a conduit à des vues aven
turées et dangereuses sur les moyens 
d 'assurer cette primauté.

L 'op in ion  moyenne — dont on trou- 
la doctrine dans les écrits de 

R ené" C apitant et, notamment, dans 
son l i v r e  posthume récemment 
paru (1), — est que, par la voie de 
la d isso lu tion, le peuple devrait 
rendre un arb itrage sans appel entre 
les deux pouvoirs, qui se réclament 
de lui. C 'est san f-'dôu te  Ta solution 
US "sïigyTryb, mais quel en serait le 
p rix  ? Un choc aux effets im prévi-

(1) Dém ocratie et p a rtic ip a tio n  
po litiq u e  dans 1rs in s t itu t io n s  fra n 
çaises de 1H75 à nos jo u rs , Bordas, 
1872.

—
sibles et, quoi qu 'on veuille , une 
mutation institu tionne lle  dans le sens 
parlem entaire ou dans le sens pré
sidentie l, selon les résultats de l'opé 
ration, c 'est-à-d ire  sur des critères 
con joncture ls  et non structure ls.

Pour avoir trop longtemps cru aux 
remèdes de bonne femme — aux 
tisanes du « tou t-fin it-par-s 'arranger- 
gràce-à-ia-souplesse-des-institu tions » 
— nous voic i aux remèdes de che
val. Et si I on essayait un d iagnostic 
sérieux ?

Il n ’existe pas d ’ incom patib ilité  
entre l'ins titu tio n  présidentie lle  de 
1962 et le régime représentatif, mais 
il y en a une entre l'ins titu tio n  
présidentie lle  et le régim e parlem en
taire.

En effet, il n 'est pas con trad ic to ire  
que la nation, par l'é lec tion  au suf
frage universel d irect, approuve la 
personne et le programme du pré
sident et qu 'e lle  désigne, d ’autre 
part, des députés et des sénateurs 
pour voter lo is et budget et pour 
con trô ler l'ac tion  de l'exécu tif. C 'est 
la dém ocratie même.

En revanche, si le gouvernement 
d o it avoir la confiance de l'Assem 
blée nationale, de quelque façor 
qu 'on tourne la chose, il devra être 
pris dans la m ajorité  de celle-c i 
Pour q u 'il procède en même temps 
du président et réalise son pro 
gramme, il faut que se reproduise 
et se perpétue l'existence au Par
lement d 'une m ajorité  incond itionne l
lement fidè le au président. Et nous 
vo ic i au rbuet. Le pari peut être 
tenu un certain temps, mais s 'il est 
perdu une fo is, il est perdu pour 
tou jours, car la crise de régime 
condamnera — dans un 'sens ou 
dans l ’autre —  le système.

A ce point de l'analyse, une ob jec
tion  s'élève. Comment d issocie r en 
fa it le régime représentatif du régime 
parlem entaire ? Une Assemblée hos
tile  au président refuserait son 
programme lég is la tif et son budget ; 
la responsabilité  po litique  et son 
coro lla ire , le d ro it de dissolu tion, 
sont, au contra ire , des armes pour 
l'exécu tion du programme présiden
tie l. Et comment parler d 'un contrô le 
des Chambres sur un exécutif qu 'e lle  
ne peut renverser ?

L 'ob jection a beaucoup moins de 
force qu 'on ne le cro it. Ce qui dra
matise le pouvoir lég is la tif en 
régime parlementaire, c 'est que, pré
cisément, chaque texte o fire  à une 
opposition structurée, en face d ’une 
m ajorité  structurée, l'occasion de 
liv rer ba ta ille  au gouvernement et 
peut-être de l'em porter. Dans neuf 
cas sur d ix  la d isc ip line  de parti 
en matière lég is la tive joue non à 
propos du fond des textes, mais à 
propos de la confiance ou de la 
défiance envers le gouvernement que 
le vote implique.

En fa it, tout le monde gagnerait à 
ce que le travail lég is la tif so it libéré 
de l ’ incond itionna lité  dans un sens. 
et dans l'autre. Ceci am ènerait le 
président et son cabinet à limjiter 
leur programme lég is la tif à un m ini
mum. Comme le d isait récemment 
M. Pompidou, ¡'investiture présiden
tie lle  correspond à des « direc.ti.ons 
essentielles », non à un quadrillage 
de tous les problèm es. L 'in itia tive  
des parlem entaires re irouverait un 
domaine. Dans la d iscussion mêm 
des pro je ts venus de l'exécutif, les 
com prom is et les aménagements, 
nés d'une vraie discussion avec- lo

m  .*s

y  i

Parlement, seraient souvent œuvre de 
sagesse. Bien plus, à pa rtir du 
moment où le vote n'est plus une 
rite  d 'allégeance, les notions de 
m ajorité  et d 'opposition, la tutelle J 
des partis, perdra ient de leur rigidité. 
Répétons qu 'il n 'est pas nécessaire 
que les lois, quel qu 'en soit le 
sujet, soient votées par les mêmes ! 
hommes.

Quant au contrôle, sa force tient J 
à son indépendance non à la respon- ! 
sab ilité  m in istérie lle . On le sait I 
depuis longtem ps aux Etats-Unis, où j 
aucune des deux Chambres ne peut I 
renverser le gouvernement ; on 
devrait le savoir en Fru ,. où les 
seuls contrô les réels du gouver
nement et de l'adm in is tra tion dans | 
ces dernières années (i'O.R.T.F., | 
La V ille tte) sont venus du Sénat.

Uns prat ique 
de type américain

Que ceci nous achemine vers une 
pratique po litique de type américain 
ne devrait rien ni à l'esprit d 'im ita 
tion ni au syllogism e jurid ique. Ce 
serait tout simplement la consé
quence pratique du cho ix fa it en 
1962 : un président investi sur quel
ques grandes options, appuyé par 
l'op in ion  dans la poursuite de ces 
ob jectifs , ob tiendra it d 'un Parlement, 
même orienté autrement que lui- 
même, l'essentie l des moyens dont 
il a besoin. Pour le reste, c'est-à- 
d ire hors de son mandat positif, Il 
lui restera it sa stature, les moyens 
de discussion, voire de marchandage 
dont tout exécutif dispose, et aussi 
—  ce n'est pas sacrilège — l'accep
ta tion de solutions différentes des 
siennes sur des points non vitaux.

L 'abréviation, si souvent préco
nisée, du mandat présidentiel, la 
coïncidence même de ce lu i-c i avec 
le mandat lég is la tif (techniquement 
possib le si la dissolu tion est suppri
mée), s e r a i e n t  évidemment des 
moyens puissants d ’assurer — dès 
lors qu 'il ne s 'ag it plus d 'incond i
tionna lité  — une convergence des 
vues présidentie lles et des vues par
lementaires. Et le renforcement des 
pouvoirs du Conseil constitutionnel — 
ou. si l'on  préfère, la création d'une 
Cour suprême — évacuerait vers des 
procédures jud ic ia ires  apaisantes les 
con flits  jurid iques qui ont tenu, 
depuis 1958 une place démesurée 
dans nos luttes politiques.

Comme il faut tout prévoir, on 
pourra it envisager, suivant une sug
gestion déjà faite, et notamment dans 
ces colonnes, une procédure suprême 
d 'arb itrage : en cas de con flit grave 
et persistant, l'Assem blée nationale 
comme le président, sur un pied de 
parfaite égalité, pourra ient provoquer 
de « grandes é lections » destinées à 
renouveler les titu la ires de l'un et de 
l ’autre pouvoir. L'existence de cette 
arme de dissuasion su ffira it à i en 
exclure rem plo i et à .frayer, la voie 
aux concilia tions

Dans tout ce qui vient d'être dit 
comme dans tout projet politique, il 
y a évidemment un pari. Mais T ne 
porte pas sur l'im possib le et n est 
donc pas déraisonnable. En revanche 
le pari, sur lequel nous avons juso.u'ici 
vécu, de voir se réaliser simultané
ment pour une durée indéfinie: les ; 
coïncidences nécessaires pour sat.s^ 
.aire aux exigences contrad ict^ 

nos deux Constitutions, n’a pas 
d'avenir. Il suffit, pour s'en con
vaincre, de constater que I éven
tua lité  démocratique la plus banale, 
ce lle d'un changement ou même 
d'une inflexion de la majorité parle
mentaire. paraît mettre en cause le 
régime. C'est pourquoi, quelle que 
soi’ l'issue des prochaines élections, 
il faudra cho isir entre la Constitution 

1958 et la Constitution de 1962. 
GEORGES VEDEL.
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